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41000  SAINT-DENIS-SUR-LOIRE 
 

EXTRAIT  DU  REGISTRE   DES   DÉLIBÉRATIONS 
DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

SÉANCE  EXTRAORDINAIRE DU 15 SEPTEMBRE 2016 
 

L’an deux mil seize, le quinze du mois de septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-DENIS-
SUR-LOIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Benoit SIMONNIN, Maire. 
 
Nombre de membres en exercice : 14 
 
PRÉSENTS : B. SIMONNIN – P. MENON – M. CIRET – J.P. MOREAU – D. RICHOMME – O. JOUET – C. MAUVISSEAU – C. ROCHEREAU - E. LE 
GALL – P. BOULET – L. FONTAINE 
 
ABSENTS EXCUSÉS : Odile JOUET ayant donné pouvoir à Martine CIRET 
 
Secrétaire de séance : Patrick BOULET 
 
Date de la convocation : 13 septembre 2016 

 

Sujet unique 
 

Délibération n°2016-046 - Attribution du marché de l’extension de l’école LORJOU 
 
Le Maire informe le conseil municipal de la réception des offres pour les travaux d’extension et de 
restructuration de l’école Lorjou suite à l’avis d’appel public à la concurrence du 15 juillet 2016. 
 

Le Maître d’œuvre a analysé l’ensemble des dossiers reçus et propose de retenir, selon les critères de jugement 
des offres énoncés dans l’avis de publicité (à savoir 40 % pour la valeur technique de l’offre et 60 % pour le prix 
des prestations), comme étant les offres économiquement les plus avantageuses, celles des entreprises 
suivantes : 
 
- LOT N°1 : Maçonnerie B.A 
 BARBOSA CONSTRUCTION pour un montant HT de 156 000 €  soit 187 200,00 € TTC 

- LOT N°2 : CHARPENTE BOIS – COUVERTURE – ZINGUERIE 
 EURL LEJEUNE pour un montant de 49 910,56 € HT  soit 59 892,67 € TTC 

- LOT N°3 : ETANCHEITE – TOITURE TERRASSE SUR BAC ACIER 
 SMAC pour un montant de 25 000 € HT  soit 30 000,00 € TTC 

- LOT N° 4 : MENUISERIES ALUMINIUM – SERRURERIE 
 APSM pour un montant de 94 010 € HT  soit 112 812,00 € TTC 

- LOT N°5 : MENUISERIES BOIS 
 MILLET pour un montant de 19 234 € HT  soit 23 080,80 € TTC 

- LOT N°6 : CLOISONS SECHES 
 ARARAT pour un montant de 26 856,82 € HT soit 32 228,18 € TTC 

- LOT N°7 : FAUX-PLAFONDS 
 PLAFETECH pour un montant de 13 028,05 € HT soit 15 633,66 € TTC 

- LOT N°8 : CARRELAGES – REVETEMENTS MURAUX 
 SRS pour un montant de 19 515,52 € HT soit 23 418,62 € TTC 

- LOT N°9 : SOLS SOUPLES 
 SRS pour un montant de 17 827 € HT  soit 21 392,40 € TTC 

  



- LOT N°10 : PEINTURE 
 SPB pour un montant de 16 038,49 € HT  soit 19 246,19 € TTC 

- LOT N°11 : PLOMBERIE – SANITAIRES 
 FORTIN GUENEE pour un montant de 11 445,03 € HT  soit 13 734,04 € TTC 

- LOT N°12 : CHAUFFAGE – VENTILATION 
 VINCI pour un montant de 35 193 € HT  soit 42 231,60 € TTC 

- LOT N°13 : ELECTRICITE 
 MENAGE pour un montant de 32 205,45 € HT soit 38 646,54 € TTC 
  ___________________________________________________________ 

 Montant total :                  516 263,92 € HT 619 516,70 € TTC 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- de retenir ces entreprises pour les travaux 
- d’autoriser le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
 
 

Délibération n°2016-047 - Modification de l’attribution du marché de l’extension de l’école LORJOU 
 
Suite au désistement de l’entreprise LEJEUNE pour le lot n°2, l’attribution est modifiée comme suit : 
 
- LOT N°2 : CHARPENTE BOIS – COUVERTURE – ZINGUERIE 
 Entreprise BIGOT ET FILS pour un montant de 54 385,32 € HT  soit 65 262,38 € TTC 
  ___________________________________________________________ 

 Montant total du marché:   520 738,68 € HT 624 886,42 € TTC 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- de retenir l’entreprise BIGOT ET FILS, classée en 2ème position à l’analyse des offres, 
- d’autoriser le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
 
 


